La Presse " Journal Capital " fait état dans sa publication  du Jeudi 01 Octobre 2009 des dysfonctionnements de nature étonnante de la gouvernance de la société EUROTUNNEL. 

Monsieur Jacques Gounon , Président Directeur D'EUROTUNNEL a été mis en place par L'ADACTE en 2004 avec un contrat.

Dans celui-ci , Monsieur Jacques Gounon s'est précisément engagé à défendre l'actionnariat populaire.

Depuis le départ de L'ADACTE du Conseil D'administration D'EUROTUNNEL ( GET SA) en 2007 ,  les engagements pris par Monsieur Jacques Gounon  dans le passé ne sont plus tenus .

Quand aux objectifs ils sont loin d'être atteints.

La communication actuelle du Groupe EUROTUNNEL  fait référence à une société vivante , mais il n'y a plus de représentants de l'actionnariat populaire d'origine au sein du Groupe.

Dans cet effet d'annonce , l' actionnariat populaire est volontairement oublié .

GET SA  a été crée intentionnellement pour évincer les petits porteurs et les actionnaires populaires d'origine tout  en évitant une contestation légitime.

Le nouveau Conseil D'administration de GET SA est plus là pour se servir que pour nous servir.

Le tour de passe passe de GET SA a eu pour but d' évincer les petits porteurs ainsi que les actionnaires populaires d'origine  en les substituant par les milieux financiers 

( Banques ).

L'actionnariat populaire historique est ruiné au profit de ces mêmes financiers.

L'action GET SA  ( Société de substitution éliminant les petits porteurs au profit des financiers ) devrait maintenant valoir plus de 200 Euros si l' on se réfère à la valeur 

d' émission ou à celle de la 1 ère augmentation de capital multipliée par 40 ( coefficient de regroupement d' actions ). Aujourd'hui elle traîne autour des 6 Euros.

Les objectifs n'étant pas atteints , les petits porteurs (qui sont au nombre de 300000) et en particuliers ceux qui sont dans L'ADACTE demandent la démission du Président Directeur Général D'EUROTUNNEL , Monsieur Jacques Gounon.

En vertu de la lettre de démission rédigée en novembre 2004 par le Président Directeur Général Monsieur Jacques Gounon que nous possédons , et dont Monsieur Jacques Gounon a reconnu l'authenticité ainsi qu'en vertu du fait que cette lettre a été  authentifiée par un Huissier de Justice , nous en demandons sa mise en  application immédiatement.

Une copie sera transmise aux membres du Conseil D'administration D'EUROTUNNEL.

